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01 Le contexte 

L’impact décisif de la Première Guerre mondiale et 

l’importance des deux conflits mondiaux dans les mesures 

mises en œuvre 



Estimations – Territoire français – en nombre d’individus 
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Sources : Archives nationales ; Archives départementales de Seine-et-Marne ; Association et entraide des veuves et 

orphelins de guerre ; Fondation pour la mémoire de la déportation  et bibliographie indicative décrite en fin de 

présentation. 

Quelques chiffres 
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• L’ampleur des conséquences de la Première Guerre mondiale place la communauté nationale devant la 
responsabilité d’accompagner les mutilés de guerre, les orphelins et les anciens combattants. L’origine de la fondation 
de l’Office national des anciens combattants résulte de la volonté de l’Etat de venir en aide à ces trois catégories de 
population.  

• L’arrêté interministériel du 2 mars 1916 crée l’Office national des mutilés et réformés, établissement public autonome 
interministériel. Les circulaires du ministère du Travail des 20, 21 mars et 31 juillet 1916 créent les comités 
départementaux des mutilés et réformés de la guerre.  

• Afin de venir en aide aux nombreux orphelins de guerre, la loi du 27 juillet 1917 crée l’Office national des pupilles de la 
Nation, établissement public autonome rattaché au ministère de l’Instruction publique. De cet office national 
dépendent des comités départementaux pouvant disposer de sections cantonales. Les comités départementaux sont 
chargés d’une part de contrôler l’application des lois protectrices de l’enfance et des règles du Code civil en matière 
de tutelle, d’autre part de pourvoir au placement des pupilles dans les familles, les fondations ou les établissements 
d’éducation publics ou privés. 

• Enfin, la loi de finances du 19 décembre 1926 consacre la création d’un Office national du combattant, chargé de se 
consacrer spécifiquement à la question des anciens combattants. Ce nouvel établissement public délivre notamment 
la carte du combattant. Un décret du 27 janvier 1928 crée des comités départementaux.  

Le contexte institutionnel (1/3) 
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• Il paraît bientôt souhaitable de réunir les trois offices en un seul. Deux lois réalisent la fusion : la loi du 11 mai 1933 
réunit l’Office national des mutilés et réformés et l’Office national du combattant, qui deviennent l’Office national des 
mutilés, combattants et victimes de guerre. Puis, la loi du 19 avril 1934 fusionne le nouvel office avec l’Office national 
des pupilles de la Nation : naît ainsi l’Office national des mutilés, combattants, victimes de guerre et pupilles de la 
Nation. Les décrets du 17 juin 1946 donnent à cette nouvelle institution son nom actuel d’Office national des anciens 
combattants et des victimes de guerre (ONACVG). Enfin, l’office est doté de comités départementaux, héritiers des 
comités départementaux des trois offices désormais fusionnés. Les ordonnances du 7 janvier 1959 suppriment les 
comités départementaux pour les remplacer par des directions départementales placées sous l’autorité du préfet. 

 

• La création d’un département ministériel spécifiquement chargé des anciens combattants est une conséquence de 
la Première Guerre mondiale, comme la création de l’Office national des anciens combattants. Le 16 novembre 1917 
est nommé le premier sous-secrétaire d’État aux effectifs et pensions, mais c’est en 1920 qu’est institué le ministère 
des Pensions, première appellation du futur ministère des anciens combattants et victimes de guerre. Ce nouveau 
ministère a pour mission essentielle de prendre en charge la gestion des pensions dues aux anciens combattants. Il se 
dote progressivement de services déconcentrés, appelés sections départementales des pensions, placées sous la 
direction d’intendants militaires. 

  

Le contexte institutionnel (2/3) 
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• La loi du 27 janvier 1946 marque la naissance du ministère des anciens combattants et victimes de guerre, qui se 
substitue au ministère des Pensions. S’ensuivent plusieurs décrets d’application qui réorganisent et unifient 
l’administration chargée des anciens combattants. Ainsi, le décret du 27 novembre 1946 place l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre sous la responsabilité du ministère des anciens combattants et victimes 
de guerre. Dans la continuité de ces réformes, les premières directions interdépartementales des anciens 
combattants et victimes de guerre sont créées en 1947. Entre 1947 et 1954, le réseau des directions 
interdépartementales se constitue pour prendre sa forme actuelle. Les dernières modifications de ce réseau 
remontent à 1961, année où les directions interdépartementales d’Orléans et du Mans sont supprimées et où celle de 
Caen est créée. 

 

• Aujourd’hui, l'ONACVG est un établissement public, relayé par 105 services territoriaux de proximité, chargés de la 
reconnaissance et de la réparation, de la solidarité et de la mémoire. 
 

Le contexte institutionnel (3/3) 



02 Panorama des sources conservées aux 
Archives de Paris. 

Quels documents pour quelles populations à évaluer et à 
suivre ? (guerres mondiales essentiellement) 
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Les différents titres, cartes et statuts sont attribués en fonction de la réglementation prévue par le code des 
pensions militaires, avec calcul des durées d’exercice et selon les cas, preuves documentées et témoignages écrits.  
Ces documents sont communicables à l’issue d’un délai de 50 ans à compter de leur date ou de la clôture des 
dossiers. 
 
 Carte du combattant 
La carte du combattant est attribuée (sur demande) aux militaires ayant combattu durant la Première Guerre mondiale. La loi permettra 
une application au conflit antérieur (1870-1871) et aux campagnes coloniales. Elle ne sera codifiée qu’en 1951. Elle permet notamment à 
son titulaire de porter la croix du combattant et de prétendre à certains avantages. Les conditions d’attribution de cette carte sont fixées 
par le décret du 28 juin 1927. 
 
 Cote D2R3 1-10 (IR = instrument de recherche V.18.1) Fonds de l’ONACVG. Dossiers de demande de carte du combattant 1914-
1918 : échantillon de 4000 dossiers retenus de façon aléatoire par l’ONACVG et classés par numéro de dossier. Chaque dossier est 
susceptible de comprendre les formulaires de demande ou de renouvellement de la carte du combattant, la correspondance concernant 
la vérification des états de services, une photographie d’identité du demandeur, et éventuellement un exemplaire de la carte.  
 
Attention, la recherche n’est possible que si le n° de dossier est connu.  
 

 
Voir également les procès-verbaux de décision d’attribution de la carte par la Commission permanente : versement 2136W, IR V. 18.1 et les dossiers 
de procédure de contestation du refus de délivrance des titres et cartes devant le tribunal administratif de Paris   
Versement 1127W 138 à 283 [IR à solliciter auprès du personnel). Délai de communicabilité : 75 ans à compter de  la date de clôture. 

 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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  Combattant au titre de la Résistance  

Versement 3767W, IR V.18.1. Échantillon de dossiers et de cartes. Attention aux cartes ne correspondent pas 
forcément un dossier. 
Ont droit à la qualité de combattant, les personnes qui ont reçu dans l'exécution d'un acte qualifié de résistance ou de combat, une 
blessure homologuée comme blessure de guerre ou reçue en service commandé.  
 
 Carte de combattant volontaire de la Résistance (CVR).  

Versement 3766W et 2530W, IR V.18.1. La recherche dans le versement 2530 W est parfois limitée au seul numéro de 
carte. 
Cette carte peut être attribuée aux personnes qui, dans une zone occupée par l'ennemi, justifient de services homologués dans l'une des 
organisations de la Résistance (Forces françaises de l'intérieur, Forces françaises combattantes, Résistance intérieure française) pendant 
3 mois au moins avant le 6 juin 1944. Les personnes ne justifiant pas de services homologués mais qui ont accompli pendant aux moins 
trois mois avant le 6 juin 1944, des actes qualifiés de résistance peuvent aussi prétendre au titre. Avantages : qualité de ressortissant de 
l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ; port de la croix de combattant volontaire de la Résistance. Les titulaires 
de la carte de combattant volontaire de la Résistance bénéficient de la carte du combattant et de ses avantages, notamment la retraite 
du combattant. 
 
 
 À signaler : des cartes d’évadés (versement 3595W, IR V.18.1) .  
 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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 Combattant au titre d’une des trois générations du feu. 

Versement 3767W, IR V.18.1 
• 1ère génération du feu : Première Guerre mondiale 

• 2e génération du feu : Seconde Guerre mondiale, Indochine, Corée 

• 3e génération du feu : Algérie, Tunisie, Maroc 
 
 Statut des déportés et internés de la Résistance.  

Versement 3595W, IR V.18.1 
Il s'applique aux personnes qui ont été déportées ou internées, pour acte qualifié de résistance. Avantages : qualité de ressortissant de 
l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ; droit aux pensions militaires d'invalidité prévues par le code des 
pensions militaires d'invalidité et de victimes de guerre ; à la prise en compte de la période de déportation ou d'internement comme 
service militaire actif ; port de la "Médaille de la déportation et de l'internement pour fait de résistance" ; octroi de la carte de 
combattant volontaire de la Résistance ; de la carte du combattant ; privilège de recouvrir le cercueil du drapeau tricolore. 
 
 Statut des déportés et internés politiques.  

Versement 3595W, IR V.18.1 
Il s'applique aux personnes qui ont été déportées ou internées, pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun. Avantages :  
qualité de ressortissant de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ; droit aux pensions de victimes civiles de la 
guerre prévues par le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre ; prise en compte de la période de déportation 
ou d'internement dans le calcul de  l'ancienneté de service exigée pour la retraite ainsi que pour l'avancement lorsqu'il n'en a pas été 
tenu compte au titre d'autres dispositions ; port de la "Médaille de la déportation et de l'internement ".  

 

 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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Fiche de demande et carte de déportée politique de Simone Veil née Jacob (1954) 

Fiche de demande de carte (3595W 99) . 

Carte (3595W 126). 

Les fiches et cartes constituent deux séries indépendantes. En ce qui concerne les femmes, pas de mode de classement 
strict (nom de jeune  fille OU nom d’épouse). 
 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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 Contraint au Service du travail obligatoire (STO) 
Il s'applique aux personnes qui ont été déportées ou internées, pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun. Avantages :  
qualité de ressortissant de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ; droit aux pensions de victimes civiles de la 
guerre prévues par le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre ; prise en compte de la période de déportation 
ou d'internement dans le calcul de  l'ancienneté de service exigée pour la retraite ainsi que pour l'avancement lorsqu'il n'en a pas été 
tenu compte au titre d'autres dispositions ; port de la "Médaille de la déportation et de l'internement ".  
 
 Versement 2103W = fichier classé par nom qui permet de retrouver le numéro du dossier conservé dans le 
versement  2150W (Fonds de l’ONACVG, IR V. 18.1). 
 
 Réfractaire au S.T.O.  
Ce statut s'applique aux personnes qui ont refusé de répondre à un ordre de réquisition, se sont évadées de leur lieu d’affectation, ont 
refusé de rejoindre leur affectation à l'issue d'une première permission, se sont soustraites préventivement à la réquisition. Ces 
personnes doivent avoir vécu en marge au regard des lois et règlements de l'époque. Avantages : qualité de ressortissant de l’Office 
national des anciens combattants et victimes de guerre ; bénéfice des pensions militaires d’invalidité prévues par le code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de guerre ; port de l’insigne de réfractaire ; port de la médaille commémorative française de la 
guerre 1939-1945 ; prise en compte de la période réfractariat comme service militaire actif ; privilège de recouvrir le cercueil du drap 
tricolore.  
 
 Versement 2104 W  = fichier classé par nom qui permet de retrouver le numéro de dossier conservé dans le 
versement 2110 W  (fonds de l’ONACVG, IR V. 18.1). 
 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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Dossier de demande de délivrance du titre et de la carte de 

contraint au STO refusé car ne remplit pas les conditions 

prévues par le code des pensions militaires. Le justificatif 

fournit par l’entreprise du demandeur pour sa période 

d’absence n’a pas été corroboré par la Commission nationale 

des personnes contraintes au travail. Le  dossier décrit une 

enquête menée par la Commission sans entrer dans les détails. 

2150W 25. 

Sources conservées aux Archives de Paris 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2060/office-national-des-anciens-combattants-et-victimes-de-guerre.-personnes-contraintes-au-service-du-t_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2058/office-national-des-anciens-combattants-et-victimes-de-guerre.-personnes-contraintes-au-service-du-t_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2059/office-national-des-anciens-combattants-et-victimes-de-guerre.-personnes-contraintes-au-service-du-t_doc.jpg
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Carte de rapatrié fournie à l’appui du 

dossier de demande d’attribution de titre et 

de carte de contraint au S.T.O.  

2150W 25. 

Sources conservées aux Archives de Paris 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2061/carte-de-rapatrie-fournie-a-l-8217-appui-du-dossier-de-demande-d-8217-attribution-de-titre-et-de-car_doc.jpg


Listes de recensements de réfugiés et rapatriés  
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On trouvera quelques listes dans les fonds des mairies d'arrondissements, principalement dans le fonds de la mairie du 
IVe arrondissement (versement 1106W, instrument de recherche VI.6.1) pour les réfugiés et rapatriés. 
 
À partir de septembre 1944, le ministère des prisonniers, déportés et réfugiés met en place un plan de rapatriement des 
Français se trouvant en Allemagne, qu'ils soient prisonniers de guerre, déportés, travailleurs forcés ou volontaires, etc. 
 
Ce plan de rapatriement prévoit l'accueil des rapatriés à leur arrivée à la frontière dans les centres de rapatriement, où 
ils subissent un certain nombre de formalités, puis leur acheminement vers les directions départementales de ce 
ministère. Les prisonniers de guerre sont ensuite dirigés sur les centres de libération, qui dépendent du ministère de la 
Guerre, auxquels incombe la régularisation de leur situation militaire, avec délivrance de carte. 
 
Par ailleurs, les fonds des mairies d’arrondissement contiennent des dossiers de demande de secours et d’allocations 
militaires (Première et seconde guerres mondiales). 

Sources conservées aux Archives de Paris 



Dossiers de suivi médical des rapatriés  
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Les Archives de Paris conservent des fiches-formulaires de suivi médical des rapatriés sanitaires (Seconde Guerre 
mondiale) et fichiers. Il s’agit très souvent, de prisonniers de guerre (1945-1949), fonds de l’Office départemental 
d’hygiène sociale de la Seine (rattaché au ministère des prisonniers-déportés-réfugiés). Versement 3594W, IR V. 18.1. Le 
fichier permet d’accéder au dossier contenu dans le même versement. 
 
Certaines boîtes ou liasses sont organisées en sous-pochettes groupant plusieurs patronymes. On y trouve : une fiche 
médicale (format demi A4) et une fiche générale d'examen médical.  
 
-La fiche médicale de rapatriement est un formulaire administratif composé de 68 champs plus ou moins bien remplis 
en raison de l'affluence des rapatriés. Elle leur sert de pièce d'identité car ils en sont souvent dépourvus. Elle se 
compose de plusieurs feuillets dupliqués dont l'un est conservé par l'individu. Le coté recto comprend des informations 
d'état-civil et militaire ainsi que la situation en Allemagne (D, P, T pour déporté, prisonnier, travailleur obligatoire). Le 
verso concerne le compte-rendu d'examen médical au moment du rapatriement à partir de 1945.  
 
-La fiche générale d'examen médical est établie dans des dispensaires proches du lieu de résidence des rapatriés. Les 
examens médicaux se déroulent en deux parties, à quelques mois d'intervalle afin de constater les maladies liées à la 
captivité pouvant ouvrir des droits à la gratuité des soins dans un premier temps, puis à la constitution d'un dossier de 
pension d'invalidité. 
 
À signaler également : D51J 8 Association hôpital Mathilde-Henri-de-Rothschild (Paris). - Déclarations d'emploi des 
handicapés et mutilés de guerre auprès de la préfecture de la Seine puis de Paris : états annuels (1955-1971). 

Sources conservées aux Archives de Paris 



Dossiers de suivi médical des rapatriés  
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Fiche de suivi médical des rapatriés militaire 

(avec n° de dossier permettant d’accéder au 

dossier médical conservé dans le même 

versement [fonds de l’Office départemental 

d’hygiène sociale de la Seine (rattaché au 

ministère des prisonniers-déportés-réfugiés], 

3594W 1325 

Sources conservées aux Archives de Paris 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2065/office-departemental-d-8217-hygiene-sociale-de-la-seine-fiche-de-suivi-medical-des-rapatries-militai_doc.jpg


Dossiers de suivi médical des rapatriés  
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Télégramme officiel relatif à l’accueil des rapatriés (dans 

ce cas, en provenance d’Afrique du Nord). [fonds du 

Secrétariat général de la Seine, chargé des affaires 

sociales et hospitalières]. Ce versement contient 

également des statistiques sur les rapatriés. 

PEROTIN/1023/68/1 article 1  

Sources conservées aux Archives de Paris 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2062/secretariat-general-de-la-seine-en-charge-des-affaires-sociales-et-hospitalieres-1962.-archives-de-p_doc.jpg


Dossiers de pension et dossiers de subvention 
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 Dossiers de pensions versées aux veuves de guerre. Versement 3713W, classement par conflits, avec un échantillon 
de dossiers de refus.  Fonds de  la Direction interrégionale des anciens combattants et victimes de guerre d'Île-de-
France, IR V. 18.1 

 
 Dossiers de subvention aux associations d’anciens combattants. Utiles pour mesurer la vigueur de l’implantation de 

ces associations très nombreuses au sortir de la Première Guerre mondiale [fonds de la Direction de l’action sociale, 

de l’enfance et de la Santé, versement 1525W, IR VI.25.1] et D1X6_2, voir dossier 38 : Union des pères et mères dont 

les fils sont morts pour la patrie (1923) [Préfecture de la Seine, bureau central (2e section) de la Direction des affaires 

municipales [1870-1918] puis bureau du travail et des établissements charitables de la direction de l'hygiène du 

travail et de la prévoyance sociale [1919-1930], IR V. 17.1. 

Sources conservées aux Archives de Paris 



Dossiers de pension et dossiers de subvention 

Survivre à la guerre | Février 2019 | 21 

Dossier de veuve de guerre  
3713W 2 

Sources conservées aux Archives de Paris 

Dossier de subvention 
à une association, 

 1525W 6 
 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2063/dossier-de-veuve-de-guerre-1962.-archives-de-paris-3713w-2._doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2064/dossier-de-subvention-a-une-association-1982.-archives-de-paris-1525w-6._doc.jpg


Dossiers de pension et dossiers de subvention 
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Amicale des réseaux « action » de la France combattante, demande de subvention : extrait du journal de l’amicale fournit à 
l’appui de la demande (1979), (fonds de la Direction de l’action sociale, de l’enfance et de la santé). 
1525W 6 
 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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Les jugements  d’adoption par la Nation : 
• numérisés (de plus de cent ans-de 1918 à 1919 accessibles sur internet ; jusqu’en 1946  accessibles en salle de lecture numérique) 
• en original papier, de 1947 à 1981, dans le fonds du tribunal de grande instance (1947-1964 : 1986W 69 à 77 ; 1965-1972 : 1986W 1088 et 

1973-1981 : 3962W 271) 
 
L'institution des pupilles de la Nation a été créée, à la fin de la Première Guerre mondiale, par la loi du 27 juillet 1917. Son but était 
d'apporter une protection morale et matérielle, jusqu’à leur majorité, aux nombreux orphelins de guerre et enfants de mutilés ou 
d'invalides. 
 
Les pupilles de la Nation sont : 

 Les orphelins de moins de 21 ans dont le père, la mère ou le soutien de famille : 
• a été tué à l'ennemi (ou sur un théâtre d’opérations extérieures) ; 
• est mort de blessures reçues ou de maladies contractées ou aggravées du fait de la guerre ; 
• est dans l'impossibilité de pourvoir à ses obligations et charges de famille par suite des blessures et maladies reçues, contractées ou 

aggravées du fait de la guerre. 
 
 Les enfants nés avant la fin des opérations effectuées sur un théâtre d'opérations de guerre défini par arrêté, ou dans les 300 jours qui 

auront suivi leur cessation, lorsque le père ou le soutien de famille se trouve, en raison de blessures reçues ou de maladies contractées 
au cours de ces opérations, dans l'incapacité de pourvoir à ses obligations et à ses charges de famille. 

 
 Les enfants et jeunes de moins de 21 ans eux-mêmes victimes de guerre. 
 
À noter : tous les dossiers des pupilles de la Nation pour la période allant de 1918 à 1940 ont disparu en 1974 dans l'incendie du Fort de 
Montlignon, seuls les jugements sont consultables en salle de lecture.  

 

Sources conservées aux Archives de Paris 

http://archives.paris.fr/r/217/adoptions-par-la-nation-et-deces-de-militaires/
http://archives.paris.fr/r/217/adoptions-par-la-nation-et-deces-de-militaires/
http://archives.paris.fr/r/217/adoptions-par-la-nation-et-deces-de-militaires/
http://archives.paris.fr/r/217/adoptions-par-la-nation-et-deces-de-militaires/
http://archives.paris.fr/r/217/adoptions-par-la-nation-et-deces-de-militaires/


Jugements (1/3) 
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L'accès aux minutes de jugements d’adoptions par la Nation se fait grâce à la date d'audience relevée dans les 
répertoires alphabétiques, également numérisés. 
 
Vous pouvez néanmoins saisir seulement le mois et l'année (sous la forme mm/aaaa) ou une année (sous la forme 
aaaa) pour afficher l'ensemble des dates d'audiences pour la période concernée. 
 
Outre ces jugements, l’ONACVG a versé d’autres archives qui ne permettent pas d’apprécier le choix de la prise en 
charge : 
 des comptes rendus de Commissions, des procès-verbaux et des registres de suivi de la comptabilité des 

pensions versées. (Versement 2530W, IR V.18.1). Ces documents permettent de suivre le fonctionnement des 
différentes commissions et d’établir des statistiques sur les pupilles, mais pas de tracer des parcours individuels 
post-jugement ou difficilement. 

Sources conservées aux Archives de Paris 
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Jugement d’adoption par la Nation, 1918 
DU5 5786 (numérisé et accessible en ligne). 

Sources conservées aux Archives de Paris 



Dossiers de pension et dossiers de subvention 
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La section permanente statue notamment sur les subventions exceptionnelles à attribuer aux 
pupilles. Outre l’identité et l’établissement de scolarisation, les nom et prénoms de la mère du 
pupille sont précisés. 
Procès verbaux de la section permanente du Comité départemental de l’Office national des 
Pupilles de la Nation. 
2530W 681 

Sources conservées aux Archives de Paris 



Jugements (2/3) 
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Fonds du tribunal civil de la Seine  

 
 Pécules du combattant (1919-1946) 

DU5 5826 à 5836, 6653 à 6655. 

 

 Allocations aux soutiens de famille (1914-1928) 

DU5 5834 à 5840. 

 

Les dossiers de procédure ont été détruits dans l’incendie du Fort de Montlignon en 1974. 

Sources conservées aux Archives de Paris 



Jugements (3/3) 
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Le tribunal des pensions militaires (juridiction administrative) 
 
Il est institué par la loi du 31 mars 1919 pour «proclamer le droit à réparation dû aux militaires, veuves et orphelins ».  
Le tribunal juge en premier ressort des contestation des décisions d’attribution ou de refus de pension. Il constitue une 
formation spécifique du tribunal civil (dans le ressort du domicile du plaignant), cotes DU5 5841 à 5945 (1921 à 1939). 
 
En appel, la Cour régionale des pensions militaires se prononce (cotes D1U9 1037 et 2531W 70-71). 

Sources conservées aux Archives de Paris 

DU5 5841 
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• La Guerre de 1870 

Le lecteur pourra trouver des informations relatives notamment aux secours accordés aux gardes nationaux (série 
D2R4, IR V. 18.1). 
 
• La  Guerre d’Indochine et d’Algérie (IR V. 18.1) 

3595W 1 à 199. Direction interrégionale des anciens combattants et victimes de guerre d’Île-de-France. Fichiers des 
cartes de déportés, internés, victimes de la captivité en Algérie (VCA), prisonniers du Viêt-Minh (PVM), évadés, 
réseaux et mouvements. Fichiers des pécules et indemnités de pertes de biens, 1950-2009. 
 
3710W 1 à 3. Direction interrégionale des anciens combattants et victimes de guerre d’Île-de-France. Dossiers 
d’allocation de détention en Algérie (attribuée aux Harkis), 1975-2000. 
 

Les autres conflits 
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Service du travail obligatoire 

Service historique de la Défense /Division des archives des victimes des conflits contemporains, B.P. 552, 14037 Caen cedex : on y trouvera 
en particulier des contrats de travail, des dossiers de passeports, des fiches de prime d’équipement, des livrets individuels de travailleurs, 
des listes de travailleurs employés dans diverses firmes ou villes allemandes, ainsi que des fiches médicales de rapatriement. 

Archives départementales du lieu de résidence : y sont conservés notamment des documents relatifs aux réquisitions et aux bureaux de 
placement, des fiches individuelles de travail, des tableaux de départs et des listes de réfractaires. À titre d’exemple, voir l’inventaire 
suivant : Olivier GUYOTJEANNIN sous la direction de Joël SURCOUF, Service du travail obligatoire de la Mayenne (S.T.O.) …, Laval, Archives 
départementales de la Mayenne, 1981. L’introduction de cet inventaire offre un rappel historique très complet sur le S.T.O. 

Archives nationales : en règle générale, les documents conservés sont avant tout des dossiers généraux sur les conditions de l’exploitation 
de la main-d’œuvre française et les rapports franco-allemands. Les documents nominatifs y sont très rares. 
 
Prisonniers de Guerre 

Archives nationales : y sont conservées des fiches de dénombrement collectées après guerre par le ministère des prisonniers, déportés et 
réfugiés (versement 19830423). 
Sous l’Occupation, hormis les organismes spécialisés, d’autres administrations se sont particulièrement intéressées au sort des prisonniers 
de guerre. Leurs archives en gardent les traces. C’est le cas du ministère de l’Agriculture, qui comptait un service des prisonniers 
(F/10/5088 à 5096), ou bien des services de la Présidence du Conseil (F/60/550 à 559). Les papiers du chef de l’État français comprennent 
des dossiers relatifs aux prisonniers de guerre, principalement des lettres de prisonniers au maréchal Pétain (2AG/89 à 117). Au sein du 
ministère de la Défense, l’essentiel des archives relatives aux prisonniers de guerre est détenu par le Bureau des archives des victimes des 
conflits contemporains (B.P. 552, 14037 Caen cedex). En effet y sont conservés des fichiers alphabétiques des prisonniers de guerre, des 
listes nominatives et une documentation d’ordre général (les demandes de recherche sont à adresser par voie postale). 

Service historique de la Défense (Château de Vincennes, avenue de Paris, 94306 Vincennes cedex) : conserve des papiers du cabinet du 
secrétaire d’État à la Guerre du gouvernement de Vichy et quelques fonds privés concernant les prisonniers de guerre. 
 
Mémorial de la Shoah : peut également être interrogé pour affiner l’étude du parcours de déportés et rapatriés.  

Quelques sources extérieures 
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